
AIR FRANCE 
 M. Eric Caron 

Directeur Général Adjoint Opération Aériennes
45, rue de Pari1s

   95 747 Roissy CDG Cedex

 
 Roissy, le 8 octobre 2024

Objet : Demande de réunion suite abandon expérimentation bidding

Monsieur le Directeur,

La consultation bidding a mobilisé 83% des PNC, c’est dire l’importance que portent les PNC à leurs plan-
nings, régissant leur équilibre vie privée/vie professionnelle. Le résultat est sans appel, les PNC ne veulent 
pas voir leurs plannings régis par un système de gestion bidding. 
D’autres indicateurs, dans le rapport d’expertise Technologia sur les RPS chez les PNC viennent compléter 
le résultat de cette consultation. Tous ces chiffres sont parlants, il est important d’y apporter des réponses.

L’investissement humain et financier nécessité par le projet bidding ainsi que tout le travail fourni, que ça 
soit en négociations, groupes de travail, relais bidding, ateliers... doit servir et être transposé dans le logiciel 
qui gère nos plannings dans le but d’améliorer la satisfaction des PNC.
La fin du bidding ne doit pas signer la fin des travaux visant à améliorer la QVT des PNC.
Nous souhaiterions discuter avec vous des améliorations que nous pourrions apporter au système actuel. 
Voici la liste, non exhaustive, des points que nous souhaiterions implémenter :
- Contractualisation du DDA2 sur LC
- Encadrement des causes de refus
- Transparence sur le pré-positionnement des blocs réserve qui influe sur l’obtention du DDA2
- Plus de visibilité pour la bourse d’échange
- Positionnement des RADD à la main du PNC sur LC
-  Développement des «préférences» aux nombreux choix que proposait le bidding et réelle efficacité du 

système...

Dans l’attente de votre retour, nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur, en l’expression de nos 
respectueuses salutations.

 Sandrine Richard-Techer
Secrétaire de Section SNPNC AF
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